
 

 

Association de Défense du Patrimoine Nucléaire et du Climat (PNC-France)  

9 rue du Brûlet - 69110 Ste Foy lès Lyon 

N° SIREN 893384362 – mail : pncfrance.secretaire@gmail.com  

          Le 26 septembre 2024 

 

 
Antoine Armand  
Ministre de l’économie, des finances et de 
l’industrie 

 

Monsieur le Ministre,  

 
  Le Président de la République vous a confié le poste de Ministre de l’économie, des finances et 

de l’industrie au sein du gouvernement de Michel Barnier. Je vous adresse mes très chaleureuses 

félicitations pour cette désignation et mes encouragements pour mener à bien la lourde tâche qui vous 

incombe. 

  Les dossiers dont vous avez la charge sont d’une importance stratégique majeure. Tant pour 

l’économie du pays que pour la restauration de notre souveraineté et la qualité de vie de nos 

concitoyens, la disponibilité de l’électricité à un coût abordable est un paramètre essentiel.  Je suis sûr 

que votre expérience antérieure vous conduit à accorder une importance de premier plan à ce dossier.  

Je solliciterai prochainement un rendez-vous auprès de votre secrétariat, mais souhaite dès à 

présent attirer votre attention sur quelques points urgents et importants. 

1. La relance du programme nucléaire annoncée il y a 2 ans et demi demande à être formellement 

confirmée, et les conditions de financement des 6 premiers EPR2 doivent être précisées sans 

délai. 

2. Le coût de l’électricité est un élément déterminant pour les consommateurs domestiques et les 

entreprises. Le développement massif des énergies renouvelables, et notamment de l’éolien en 

mer dont le coût complet du kWh est très significativement supérieur au coût du kWh nucléaire, 

hydraulique ou fossile, pèsera lourdement sur les consommateurs et l’économie du pays.  

3. De plus, les problèmes soulevés par la variabilité de la production sont bien identifiés mais ne 

disposent pas aujourd’hui de solution validée. En outre, des études d’impact sont nécessaires 

avant de décider d’investir près de 200 Mds d’€ dans le développement des réseaux d’ici 2035. 

La définition du Mix optimal nécessite la conduite d’une étude d’impact globale, qui n’est même 

pas amorcée aujourd’hui. 

Je proposerai à Mme Pannier-Runacher et Mme Givernet d’examiner en détail avec elles les 

principaux dossiers à traiter en priorité, y compris les suites à donner aux recommandations de la 

Commission parlementaire dont vous avez été le rapporteur en 2023. Les sujets de préoccupation sont 

nombreux, et il est clair que dans le contexte politique agité que nous connaissons, les décisions seront 

difficiles à prendre. Je vous confirme que les experts de PNC-France sont à votre disposition et seront 

honorés de contribuer à l’instruction de ces décisions, de façon rationnelle, avec la rigueur scientifique 

qui s’impose. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur la Ministre, l’expression de mes meilleurs sentiments. 

 

 

            Bernard Accoyer 

 

        Président PNC-France 

 

 


